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Exposé des motifs 
 
 
 
Le présent projet de loi se propose d’approuver le Protocole additionnel de Nagoya - Kuala 
Lumpur sur la responsabilité et la réparation relatif au Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques, fait à Nagoya, le 15 octobre 2010. Le Protocole de 
Cartagena auquel se rapporte le Protocole additionnel est un instrument additionnel à la 
Convention sur la diversité biologique, adoptée sous l’égide de l’ONU le 29 janvier 2000. Le 
Protocole additionnel doit son nom à la ville de Nagoya, où il a été adopté, et à la ville de 
Kuala Lumpur, en reconnaissance de son rôle d’hôte de plusieurs réunions relatives aux 
négociations sur la responsabilité et la réparation. 
 
Le protocole additionnel a été adopté, par la décision BS-V/11, le 15 octobre 2010 à Nagoya, 
au Japon, lors de la cinquième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que 
réunion des Parties au Protocole de Cartagena ; ledit Protocole a fait l’objet de la loi 
d’approbation du 29 mai 2002. En vertu de l’article 27 du Protocole de Cartagena, la 
Conférence des Parties, siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole (COP/MOP) 
devait engager, lors de sa première réunion, un processus visant à élaborer des règles et 
procédures internationales appropriées en matière de responsabilité et de réparation pour les 
dommages résultant de mouvements transfrontières d’organismes vivants modifiés.  
 
En date du 11 mai 2011, le protocole a été signé par 15 Etats – dont le Luxembourg – et par 
l’Union européenne; alors qu’il est resté ouvert à la signature jusqu’au 6 mars 2012 au siège 
des Nations Unies à New York, il s’est fermé à la signature le 7 mars 2012 avec un total de 51 
signatures. Il entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours après le dépôt du quarantième 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 
 
Le Protocole additionnel vise à contribuer à la conservation et à l’utilisation durable de la 
biodiversité en fournissant des règles et procédures internationales en cas de dommages 
résultant d’organismes vivants modifiés (OVM). Il est notamment inspiré par le Principe 13 
de la Déclaration de Rio de 1992 sur l’environnement  et le développement, qui appelle les 
Etats à « coopérer diligemment et plus résolument pour développer davantage le droit 
international concernant la responsabilité et l’indemnisation en cas d’effets néfastes de 
dommages causés à l’environnement dans des zones situées au –delà des limites de leur 
juridiction par des activités menées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ». 
 
En vertu du Protocole additionnel, les Parties ont l’obligation de fournir, selon les lois 
nationales existantes ou de nouvelles lois, des règles et des procédures portant sur les 
dommages résultant d’OVM, y compris les mesures d’intervention pour prévenir ou atténuer 
les dommages ou restaurer la diversité biologique. Le Protocole additionnel, qui est le premier 
traité international prévoyant une définition de « dommage « à la biodiversité, s’applique aux 
dommages résultant de mouvements transfrontières d’OVM destinés 1) directement à 
l’alimentation humaine ou animale ou à être transformés à ces fins ; 2) à être utilisés en milieu 
confiné ; 3) à être introduits intentionnellement dans l’environnement. Il stipule qu’un lien de 
causalité doit être établi entre les dommages et l’OVM visé, conformément à la législation 
nationale. Cette causalité vérifiée, le Protocole additionnel prévoit les mesures d’intervention 
à mettre en œuvre par un ou plusieurs opérateurs dans le cadre de conditions imposées par 



l’autorité compétente. Des dispositions permettent aux Parties d’insérer dans leur législation 
nationale des exemptions, des délais ou des limites financières aux mesures prévues par le 
Protocole additionnel. D’autres articles encadrent notamment le droit de recours, la sécurité 
financière et la mise en œuvre du Protocole additionnel en lien avec la responsabilité civile, et 
prévoient son évaluation et son examen, tout comme son fonctionnement institutionnel.  
 
Le Protocole additionnel est largement inspiré de la directive modifiée 2004/35/CE sur la 
responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux ; ceci implique que les dispositions du Protocole sont couvertes 
par la directive précitée, qui met en place un cadre reposant sur le principe du pollueur – 
payeur, en vertu duquel les coûts liés à la réparation des dommages causés à l’environnement 
doivent être supportés par le pollueur. La directive originaire 2004/35/CE a été modifiée à 
deux reprises : une première fois par la directive 2006/21/CE concernant la gestion des 
déchets de l’industrie extractive et une seconde fois par la directive 2009/31/CE relative au 
stockage géologique du dioxyde de carbone et modifiant plusieurs directives. La loi modifiée 
du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne la 
prévention et la réparation des dommages environnementaux – qui représente la transposition 
en droit national de la directive modifiée 2004/35/CE -  compte parmi les activités 
professionnelles susceptibles de causer des dommages à l’environnement « toute utilisation 
confinée, y compris le transport, de micro –organismes génétiquement modifiés au sens de la 
loi modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de  l’utilisation et de la dissémination 
d’organismes génétiquement modifiés ainsi que toute dissémination volontaire dans 
l’environnement, tout transport ou mise sur le marché d’organismes génétiquement modifiés 
au sens de la loi (précitée) «.   
 
 En application de l’article 34, paragraphe 3 de la Convention sur la diversité biologique, les 
organisations régionales d’intégration économique doivent indiquer l’étendue de leurs 
compétences dans les domaines régis par un Protocole à la Convention. Au moment du dépôt 
de l’instrument d’approbation du Protocole au nom de l’Union européenne, cette dernière sera 
censée faire une déclaration selon laquelle l’Union européenne a déjà adopté des instruments 
juridiques liant ses Etats membres dans toutes les matières régies par le Protocole additionnel. 
 
Il y lieu de noter que dans la pratique, la notion d’OVM introduite par le Protocole additionnel 
équivaut à la notion d’organisme génétiquement modifié prévue par la législation de l’Union 
européenne. 



 

 

 

 

 

PROJET DE LOI 

 

portant approbation du Protocole additionnel de Nagoya – Kuala Lumpur sur la 

responsabilité et la réparation relatif au Protocole de Cartagena sur la prévention des 

risques biotechnologiques, fait à Nagoya le 15 octobre 2010.  

___________ 

 

Article unique.- Est approuvé le Protocole additionnel de Nagoya – Kuala Lumpur sur la 

responsabilité et la réparation relatif au Protocole de Cartagena sur la prévention des 

risques biotechnologiques, fait à Nagoya le 15 octobre 2010.  



 
 

 
 
 

Fiche financière 
 
 
 
 

 
Intitulé du projet:  
 
Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel de Nagoya –Kuala Lumpur sur la 
responsabilité et la réparation relatif au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques, fait à Nagoya le 15 octobre 2010. 
 
 
Ministère initiateur: MDDI 
 
Auteur(s) : Claude Franck 
Tél : 247 - 86814 
Courriel : claude.franck@mev.etat.lu 
 
Objectif(s) du projet : Le Protocole additionnel de Nagoya Kuala Lumpur a pour objectif de contribuer 
à la conservation et à l’utilisation durable de la biodiversité, tout en tenant compte des risques pour la 
santé humaine et en fournissant des règles et procédures internationales en matière de responsabilité et de 
réparation en lien avec les organismes vivants modifiés, issus de la biotechnologie moderne. 
 
Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : / Le Protocole additionnel est 
largement inspiré de la directive modifiée 2004/35/CE sur la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux ; ceci implique que les 
dispositions du Protocole sont couvertes par la directive précité. La loi modifiée du 20 avril 2009 relative à 
la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 
environnementaux – qui représente la transposition en droit national de la directive modifiée 2004/35/CE 
vit sous la notion de « ministre » les membres du Gouvernement ayant respectivement l’administration de 
l’Environnement, l’administration des Eaux et Forêts et l’administration de la Gestion de l’Eau dans leurs 
attributions, agissant chacun dans le cadre de ses compétences respectives. 
 
 
Date : 19 juillet 2012 

 
 
 

Ce projet de loi n’a pas d’impact financier sur le budget de l’Etat. 
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Fiche d’évaluation d’impact 

 
Mesures législatives, réglementaires et autres 

 
Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel de Nagoya –Kuala 
Lumpur sur la responsabilité et la réparation relatif au Protocole de Cartagena sur la prévention des 
risques biotechnologiques, fait à Nagoya le 15 octobre 2010.  
 
Ministère initiateur: MDDI  
 
Auteur(s) : Claude Franck 
Tél : 247 - 86814 
Courriel : claude.franck@mev.etat.lu  
 
Objectif(s) du projet : Le Protocole additionnel de Nagoya Kuala Lumpur a pour objectif de contribuer 
à la conservation et à l’utilisation durable de la biodiversité, tout en tenant compte des risques pour la 
santé humaine et en fournissant des règles et procédures internationales en matière de responsabilité et de 
réparation en lien avec les organismes vivants modifiés, issus de la biotechnologie moderne. 
 
Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : Le Protocole additionnel est 
largement inspiré de la directive modifiée 2004/35/CE sur la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux ; ceci implique que les 
dispositions du Protocole sont couvertes par la directive précité. La loi modifiée du 20 avril 2009 relative à 
la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 
environnementaux – qui représente la transposition en droit national de la directive modifiée 2004/35/CE 
vit sous la notion de « ministre » les membres du Gouvernement ayant respectivement l’administration de 
l’Environnement, l’administration des Eaux et Forêts et l’administration de la Gestion de l’Eau dans leurs 
attributions, agissant chacun dans le cadre de ses compétences respectives 
 
Date : 19 juillet 2012 
 

 
Mieux légiférer 

 
1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s) : Oui   Non  

 
Si oui, laquelle/lesquelles :       

 
Remarques/Observations :       

 
2. Destinataires du projet : 

- Entreprises/Professions libérales :    Oui   Non  
- Citoyens :        Oui   Non  
- Administrations :       Oui   Non  
 

3. Le principe « Think small first » est-il respecté ?   Oui   Non   N.a. 1  
(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)  

 
Remarques/Observations :       

                                                           
1 N.a. : non applicable. 
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4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ?  Oui   Non  

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour Oui   Non  
et publié d’une façon régulière ? 

 
Remarques/Observations :       
 

5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou   Oui   Non  
simplifier des régimes d’autorisation et de déclaration  
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures ? 

 
Remarques/Observations :       

 

6. Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s)  Oui   Non  
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une  
obligation d’information émanant du projet ?)  

 
Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ?        
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

 
7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- Oui   Non   N.a.  
          administratif (national ou international) plutôt que de demander  

       l’information au destinataire ? 
 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?       
 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  Oui   Non   N.a.  
 concernant la protection des personnes à l'égard du traitement  
 des données à caractère personnel4 

 
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?       

 
8. Le projet prévoit-il : 
 

- une autorisation tacite en cas de non réponse   Oui   Non   N.a.  
  de l’administration ? 
- des délais de réponse à respecter par l’administration ?  Oui   Non   N.a.  
- le principe que l’administration ne pourra demander   Oui   Non   N.a.  

des informations supplémentaires qu’une seule fois ? 
 

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  Oui   Non   N.a.  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 
 
Si oui, laquelle :       
 

10. En cas de transposition de directives communautaires,   Oui   Non   N.a.  
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?  
Sinon, pourquoi ?       
 

11. Le projet contribue-t-il en général à une : 
a. simplification administrative, et/ou à une  Oui   Non  
b.   amélioration de la qualité règlementaire ?   Oui   Non  
 

Remarques/Observations :       
 
                                                           
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution, l’application 
ou la mise en œuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, d’une 
circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de 
matériel, etc.).  
4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu) 
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12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées  Oui   Non   N.a.  
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 
 

13. Y-a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique   Oui   Non    
auprès de l’Etat (e-Government ou application back-office) ?  
 
Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?       

 
14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration Oui   Non   N.a.  

concernée ? 
 
Si oui, lequel ?       

 
Remarques/Observations :       
 

Egalité des chances 
 

15. Le projet est-il : 
 

- principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui   Non   
- positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  

Si oui, expliquez de quelle manière :       

 

- neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  
Si oui, expliquez pourquoi :       

 

- négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  
Si oui, expliquez de quelle manière :       

 

 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les Oui   Non   N.a.  
hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle manière :       

 

 

 

Directive « services » 
 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d’établissement  Oui   Non   N.a.  
soumise à évaluation 5? 
  
Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du  
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html 

 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui   Non   N.a.  
services transfrontaliers 6? 
 
Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du  
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html 

 

                                                           
5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note 
explicative, p.10-11) 



 
 
 
Direction des Affaires juridiques et culturelles 
 

 

 
     
 

 

 

 

 

NOTE AU DOSSIER 
 

 

Le Protocole additionnel de Nagoya – Kuala Lumpur sur la responsabilité et la réparation 

relatif au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, fait à 

Nagoya le 15 octobre 2010 a été signé par le Luxembourg le 11 mai 2011. 

 

Des pleins pouvoirs ont été délivrés pour Monsieur Olivier Maes, Représentant Permanent 

adjoint du Luxembourg auprès de l’Organisation des Nations Unies à New York. 

 

Le présent Protocole additionnel a été ouvert à la signature des Parties au Protocole au siège 

de l’Organisation des Nations Unies à New York du 7 mars 2011 au 6 mars 2012. 

 

 

 

 

Luxembourg, le 20 juillet 2012 

     Service des Traités 

 



PROTOCOLE ADDITIONNEL DE NAGOYA - KUALA LUMPUR
SUR LA RESPONSABILITE ET LA REPARATION RELATIF
AU PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PREVENTION

DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES

Les Parties au present Protoco/e additionne/,

Etant Parties au Protocole de Cartagena sur la prevention des risques
biotechnologiques relatif a la Convention sur la diversite biologique, denomme
ci-apres « Ie Protocole »,

Tenant compte du Principe 13 de la Declaration de Rio sur
l'environnement et Ie developpement,

Reaffirmant I' approche de precaution contenue dans Ie Principe 15 de la
Declaration de Rio sur l' environnement et le developpement,

Reconnaissant la necessite de prevoir en cas de dommage ou de
probabilite suffisante de dommage des mesures d'intervention appropriees,
dans Ie respect du Protocole,

Rappe/ant I'article 27 du Protocole,

Sont convenues de ce qui suit:

ARTICLE
1

OBJECTIF

L'objectif du present Protocole additionnel est de contribuer Ii la
consetvation et a I'utilisation durable de la diversite biologique, compte tenu
egalement des risques pour la sante humaine, en etablissant des regles et
procedures intemationales en matiere de responsabilite et de reparation
relatives aux organismes vivants modifies.

ARTICLE
2

DEFINITION DES TERMES

1. Les termes definis a l' article 2 de la Convention sur la diversite
biologique, denommee ci-apres « la Convention », et a I'article 3 du Protocole
s'appliquentau present Protocole additionnel.

2. En outre, aux fins du present Protocole additionnel :



.J

a) .« Conference des Parties siegeant en tant que reunion des Parties au
Protocole» s'entend de la Conference des Parties a la Convention siegeant en
tant que reunion des Parties au Protocole;

b) «Dommage» s'entend d'un effet defavorable sur la conservation et
I'utilisation durable de la diversite biologique, en tenant compte des risques
pour la sante humaine, qui :

i) Est mesurable ou autrement observable en tenant compte, lorsque
cette information existe, des conditions initiales etablies scientifiquement
et reconnues par I'autorite competente, compte tenu de toute autre
variation d'origine nature lIe et anthropique; et

ii) Est significatif au sens donne dans Ie paragraphe 3 ci-apres;

c) «Operateur» s'entend de toute personne qui controle directement ou
indirectement l'organisme vivant modifie et qui pourrait, selon Ie cas et tel que
determine par Ie droit interne, inc1ure, entre autres, Ie titulaire du permis, la
personne qui a mis l'organisme vivant modifie sur Ie marche, Ie concepteur, Ie
producteur, I' auteur de la notification, I' exportateur, I' importateur, Ie
transporteur ou Ie fournisseur;

d) «Mesures d'intervention» s'entend des mesures raisonnables prises
pour:

i) Prevenir, minimiser, confiner, attenuer ou autrement eviter Ie
dommage, selon qu'il convient;

ii) Restaurer la diversite biologique en prenant des mesures dans l'ordre
de preference suivant :

a. Restauration de la diversite biologique aux conditions qui
existaient avant que Ie dommage soit survenu, ou leur equivalent Ie plus
proche; et quand I'autorite competente determine que cela n'est pas
possible;

b. Restauration par, entre autres, Ie remplacement de la perte de
diversite biologique par d'autres elements constitutifs de celle-ci, que Ie
type d'utilisation en soit identique ou non, au meme emplacement ou,
selon qu'i! convient, a un autre.

3. Le caractere «significatif» d 'un effet defavorable est determine sur la
base de facteurs tels que :

a) La modification a long terme ou permanente, c'est-a-dire ne pouvant
se corriger de maniere naturelle dans un delai raisonnable;

b) L'ampleur des modifications qualitatives ou quantitatives qui nuisent
aux elements constitutifs de la diversite biologique;
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c) La reduction de la capacite qu'ont les elements constitutifs de la
diversite biologique de fournir des biens et des services;

d) L'ampleur de tout effet defavorable sur la sante humaine dans Ie
contexte du Protocole.

ARTICLE
3

CHAMP D' APPLICATION

1. Le present Protocole additionnel s'applique au dommage resultant
d'organismes vivants modifies trouvant leurs origines dans un mouvement
transfrontiere. Les organismes vivants modifies vises sont ceux :

a) Destines Ii etre utilises directement pour l'alimentation humaine ou
animale, ou Ii etre transformes;

b) Destines Ii etre utilises en milieu confine;

c) Destines Iietre introduits intentionnellement dans l'environnement.

2. S'agissant des mouvements transfronth~res intentionnels, Ie present
Protocole additionnel s'applique au dommage resultant de toute utilisation
autorisee des organismes vivants modifies mentionnes au paragraphe 1.

3. Le present Protocole additionnel s'applique egalement au dommage
resultant de mouvements transfrontieres non intentionnels prevus Ii l' article 17
du Protocole ainsi qu'au dommage resultant de mouvements transfrontieres
illicites prevus Ii I'article 25 du Protocole.

4. Le present Protocole additionnel s'applique au dommage resultant d'un
mouvement transfrontiere d'organismes vivants modifies qui a debute apres
l'entree en vigueur du present Protocole additionnel pour la Partie vers la
juridiction de laquelle a eu lieu Ie mouvement transfrontiere.

5. Le present Protocole additionnel s'applique au dommage survenu dans des
zones situees dans les limites de la juridiction nationale des Parties.

6. Les Parties peuvent utiliser les criteres definis par leur droit interne pour
traiter Ie dommage survenant dans les limites de leur juridiction nationale.

7. Le droit interne mettant en ceuvre Ie present Protocole additionnel
s'applique egalement au dommage resultant des mouvements transfrontieres
d'organismes vivants modifies en provenance de pays non Parties.
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ARTICLE
4

LIEN DE CAUSALITE

Un lien de causalite est etabli entre Ie dommage et l'organisme vivant
modifie en question et ce, conformement au droit interne.

ARTICLE
5

MESURES D'INTERVENTION

1. Lorsqu'un dommage s'est produit, les Parties exigent, sous reserve des
conditions imposees par l'autorite competente, que Ie ou les operateurs
appropries :

a) Informent immediatement l'autorite competente;

b) Evaluent Ie dommage; et

c) Prennent les mesures d'intervention appropriees.

2. L'autorite competente :

a) Identifie l'operateur qui a cause Ie dommage;

b) Evalue Ie dommage; et

c) Determine les mesures d'intervention que devrait prendre l'operateur.

3. Lorsque des informations pertinentes, y compris les informations
scientifiques disponibles ou les informations dont dispose Ie Centre d'echange
pour la prevention des risques biotechnologiques, indiquent qu'il existe une
probabilite suffisante de survenance de dommage si des mesures d'intervention
ne sont pas prises en temps utile, l'operateur est tenu de prendre des mesures
d'intervention appropriees afin d'eviter ce dommage.

4. L'autorite competente peut prendre les mesures d'intervention appropriees,
y compris en particulier lorsque l'operateur ne l'a pas fait.

5. L'autorite competente a le droit de recouvrer aupres de l'operateur les
couts lies a l' evaluation du dommage et a la prise de toute mesure
d'intervention appropriee' ainsi que les couts et depenses accessoires y
afferents. Les Parties peuvent prevoir dans leur droit interne des situations
dans lesquelles l' operateur peut ne pas etre tenu de supporter ces couts et
depenses.

6. Les decisions de l'autorite competente qui exigent de l'operateur qu'il
prenne des mesures d'intervention devraient etre motivees. Ces decisions
devraient etre notifiees a l'operateur. Le droit interne prevoit l'existence de
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recours, y compris la possibilite d'une revision administrative ou judiciaire de
ces decisions. L'autorite competente informe egalement l'operateur des recours
disponibles, conformement au droit interne. L'utilisation de tels recours
n'empeche pas l'autorite competente de prendre des mesures d'intervention
dans les circonstances appropriees, sauf indication contraire prevue par Ie droit
interne.

7. En appliquant cet article et afin de definir les mesures d'intervention
specifiques que l'autorite competente prendra ou exigera, les Parties peuvent,
Ie cas echeant, determiner si les mesures d'intervention sont deja prevues par
Ie droit interne sur la responsabilite civile.

8. Les mesures d'intervention sont mises en ceuvre conformement au droit
interne.

ARTICLE
6

EXEMPTIONS

1. Les Parties peuvent prevoir, dans leur droit iriterne, les exemptions
suivantes :

a) Cas fortuit ou force majeure; et

b) Conflit arme ou troubles civils.

2. Les Parties peuvent prevoir, dans leur droit interne, les autres exemptions
ou mesures d'attenuation qu'elles jugent appropriees.

ARTICLE
7

DELAIS

Les Parties peuvent prevoir, dans leur droit interne:

a) Des delais relatifs et/ou absolus y compris en ce qui concerne les
mesures d'intervention; et

b) Le debut de la periode a laquelle un delai s'applique.

ARTICLE
8

LIMITES FINANClERES

Les Parties peuvent prevoir, dans leur droit interne, des limites financieres
pour Ie recouvrement des couts et depenses lies aux mesures d'intervention.
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ARTICLE
9

DROIT DE RECOURS

Le present Protocole additionnel ne limite ni ne restreint aucun des droits
de recours ou d'indemnisation dont peut disposer un operateur a l'endroit de
toute autre personne.

ARTICLE
10

GARANTIE FINANClERE

1. Les Parties se reservent Ie droit de prevoir des dispositions de garantie
financiere dans leur droit interne.

2. Les Parties exercent Ie droit mentionne au paragraphe 1 ci-dessus
conformement a leurs droits et obligations prevus dans Ie droit international,
compte tenu des trois derniers paragraphes du preambule du Protocole.

3. La premiere reunion de la Conference des Parties siegeant en tant que
reunion des Parties au Protocole apres l'entree en vigueur du Protocole
additionnel demandera au Secretaire executif d'entreprendre une etude
complete abordant entre autres :

a) Les modalites de mecanismes de garantie financiere;

b) Dne evaluation des impacts environnementaux, economiques et
sociaux de tels mecanismes, en particulier sur les pays en developpement; et

c) L'identification des organismes appropries pour fournir la garantie
financiere.

ARTICLE
11

RESPONSABILITE DES ETATS POUR DES FAITS
INTERNATIONALEMENT ILLICITES

Le present Protocole additionnel ne porte pas atteinte aux droits et
obligations des Etats relevant des regles du droit international general qui
visent la responsabilite des Etats pour des faits internationalement illicites.
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ARTICLE
12

APPLICATION ET LIEN AVEC LA RESPONSABILITE CIVILE

1. Les Parties prevoient, dans leur droit interne, des regles et procedures
propres a remedier au dommage. Pour s'acquitter de cette obligation, elles
prevoient des mesures d'intervention conformes au present Proto cole
additionnel et peuvent s' il y a lieu :

a) Appliquer leur droit interne existant, y compris, Ie cas echeant, des
regles et procedures generales applicables a la responsabilite civile;

b) Appliquer ou elaborer des regles et procedures de responsabilite civile
con~:ues specifiquement a cet effet; ou

c) Appliquer ou elaborer une combinaison des deux.

2. Les Parties, en vue de prevoir dans leur droit interne des regles et
procedures adequates relatives a la responsabilite civile en cas de prejudice
materiel ou personnel associe au dommag~ tel que defini a l'alinea b) du
paragraphe 2 de I' article 2 :

a) Continuent d'appliquer leur droit general existant sur la responsabilite
civile;

b) Elaborent et appliquent ou continuent d'appliquer leur droit sur la
responsabilite civile specifiquement a cet effet; ou_

c) Elaborent et appliquent ou continuent d'appliquer une combinaison
des deux.

3. Dans l'elaboration de leur droit sur la responsabilite civile dont mention
est faite aux alineas b) ou c) des paragraphes 1 ou 2 ci-dessus, les Parties
abordent, seion qu'il convient, les elements suivants entre autres :

a) Le dommage;

b) La norme de responsabilite, y compris la responsabilite objective ou la
responsabilite pour faute;

c) La canalisation de la responsabilite, Ie cas echeant;

d) Le droit de recours.
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ARTICLE
13

EVALUATION ET EXAMEN

La Conference des Parties siegeant en tant que reunion des Parties au
Protocole effectue un examen de l'efficacite du present Protocole additionnel
cinq ans apres son entree en vigueur puis ensuite tous les cinq ans, a condition
que les informations necessaires a cet examen aient ete fournies par les Parties.
Cet examen est effectue dans Ie contexte de l'evaluation et de l'examen du
Protocole comme precise a l'article 35 du Protocole, a moins que les Parties au
present Protocole additionnel n' en decident autrement. Le premier examen
devra comprendre un examen de l'efficacite des articles 10 et 12.

ARTICLE
14

CONFERENCE DES PARTIES SIEGEANT EN TANT
QUE REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

1. Sous reserve du paragraphe 2 de l'article 32 de la Convention, la
Conference des Parties siegeant en tant que reunion des Parties au Protocole
sert de reunion des Parties au present Protocole additionnel.

2. La Conference des Parties siegeant en tant que reunion des Parties au
Protocole suit l'application du present Protocole additionnel et prend, dans Ie
cadre de son mandat, les decisions necessaires pour en favoriser une
application effective. Elle s'acquitte des fonctions qui lui sont assignees par Ie
present Protocole additionnel et, mutatis mutandis, de celles qui lui sont
assignees par les alineas a) et f) du paragraphe 4 de l'article 29 du Protocole.

ARTICLE
15

SECRETARIAT

Le Secretariat etabli en vertu de l'article 24 de la Convention fait fonction
de secretariat du present Protocole additionnel.

ARTICLE
16

RELATIONS AVEC LA CONVENTION ET LE PROTOCOLE

1. Le present Protocole additionnel complete Ie Protocole, et ne modifie ni
amende Ie Protocole.
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2. Le present Protocole additionnel ne porte pas atteinte aux droits et aux
obligations des Parties au present Protocole additionnel en vertu de la
Convention et du Protocole.

3. Sauf disposition contraire dans Ie present Protocole additionnel, les
dispositions de la Convention et du Protocole s'appliquent, mutatis mutandis,
au present Protocole additionnel.

4. Sous reserve du paragraphe 3 ci-dessus, Ie present Protocole additionnel
ne porte pas atteinte aux droits et obligations d'une Partie en vertu du droit
international.

ARTICLE
17

SIGNATURE

Le present Protocole additionnel est ouvert Ii la signature des Parties au
Protocole au Siege de l'Organisation des Nations Unies Ii New York du 7 mars
2011 au 6 mars 2012.

ARTICLE
18

ENTREE EN VIGUEUR

I. Le present Protocole additionnel entre en vigueur Ie quatre-vingt-dixieme
jour suivant la date de depot du quarantieme instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion par les Etats ou les organisations
regionales d'integration economique qui sont Parties au Protocole.

2. Le present Protocole additionnel entre en vigueur pour un Etat ou une
organisation regionale d'integration economique qui Ie ratifie, l'accepte,
l'approuve ou y adhere apres Ie depot du quarantieme instrument mentionne au
paragraphe 1 ci-dessus, soit Ie quatre-vingt-dixieme jour apres la date de depot
par cet Etat ou par cette organisation regionale d'integration economique de
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, ou
Ii la date a laquelle Ie Protocole entre en vigueur pour cet Etat ou pour cette
organisation regionale d'integration economique, la date la plus tardive etant
retenue.

3. Aux fins des paragraphes I et 2 ci-dessus, aucun des instruments deposes
par une organisation regionale d'integration economique n'est considere
comme venant s'ajouter aux instruments deja deposes par les Etats membres
de ladite organisation.
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ARTICLE
19

RESERVES

Aucune reserve ne peut etre faite au present Protocole additionnel.

ARTICLE
20

DENONCIATION

1. A l'expiration d'un delai de deux ans Ii compter de la date d'entree en
vigueur du present Protocole additionnel Ii I'egard d'une Partie, cette Partie
peut denoncer Ie present Protocole additionnel par notification ecrite au
Depositaire.

2. Cette denonciation prend effet Ii l'expiration d'un delai d'un an Ii compter
de la date de sa reception par Ie Depositaire, ou a toute date ulterieure qui
pourra etre specifiee dans ladite notification.

3. Toute partie qui denonce Ie Protocole conformement Ii l'article 39 du
Protocole est consideree comme ayant egalement denonce Ie pr~sent Protocole
additionnel.

ARTICLE
21

TEXTES FAISANT FOI

L' original du present Protocole additionnel, dont Ies textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, fran'fais et russe font egalement foi, sera depose aupres du
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. .

EN FOI DE QUOI les soussignes, Ii ce dument habilites, ont signe Ie present
Protocole additionnel.

FAIT a Nagoya Ie quinzieme jour du mois d'octobre de I'an deux mil dix.
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I hereby certify that the foregoing
text is a true copy of the Nagoya -
Kuala Lumpur. Supplementary
Protocol on Liability and Redress to
the Cartagena Protocol on Biosafety, .
done at Nagoya on 15 October 2010,
the original of which is deposited with
the Secremry-General of the United
Nations.

For the Assistant Secremry-General,
in charge of the Office of

Legal Affairs

Je certifie que Ie texte qui precede est
une copie conforme du Protocole
additionnel de Nagoya - Kuala Lumpur
sur la responsabilite et la reparation
relatif au Protocole de Cartagena sur la
prevention des risques biotechnologiques,
fait a Nagoya Ie 15 octobre 2010, dont
I'original se trouve depose aupres du
Secretaire general des Nations Unies.

Pour Ie Sous-Secretaire general,
charge du Bureau des

affaires juridiques

United Nations
New York, 17 February 2011

--- -- - --- - -- --

Organisation des Nations Unies
New York, Ie 17 fevrier 2011


